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Sorties et voyages scolaires au collège et au lycée 

Sorties et voyages scolaires au collÃ¨ge etau lycÃ©e

ModalitÃ©s d'organisation
NOR : MENE1118531C
circulaire n° 2011-117 du 3-8-2011
MEN - DGESCO B3-3

Texte adressÃ© aux rectrices et  recteurs d'acadÃ©mie ; aux inspectrices et inspecteurs d'acadÃ©mie-  directrices
et directeurs des services dÃ©partementaux de l'Ã‰ducation  nationale ; aux chefs d'Ã©tablissement des
Ã©tablissements publics locaux  dâ€™enseignement et des Ã©tablissements dâ€™Ã‰tat

Les dÃ©placements des Ã©lÃ¨ves lors des sorties et voyages scolaires  participent Ã  la mission Ã©ducative des
Ã©tablissements d'enseignement du  second degrÃ©.
Il convient de distinguer les sorties scolaires Ã  caractÃ¨re obligatoire des sorties scolaires Ã  caractÃ¨re facultatif.
Les  sorties scolaires obligatoires sont celles qui s'inscrivent dans le  cadre des programmes officiels d'enseignement
ou des dispositifs  d'accompagnement obligatoires et qui ont lieu pendant les horaires  prÃ©vus Ã  l'emploi du temps
des Ã©lÃ¨ves.
Les sorties scolaires  facultatives sont celles qui s'inscrivent plus largement dans le cadre  de l'action Ã©ducative de
l'Ã©tablissement. OrganisÃ©es par le chef  d'Ã©tablissement, elles ont lieu en totalitÃ© ou en partie pendant le 
temps scolaire. Elles incluent notamment les voyages scolaires, qui sont  des sorties scolaires facultatives
comprenant une ou plusieurs nuitÃ©es.  Les voyages scolaires se dÃ©roulant en totalitÃ© pendant la pÃ©riode des 
vacances mais qui sont organisÃ©s dans les mÃªmes conditions par le chef  d'Ã©tablissement sont Ã©galement
considÃ©rÃ©s comme des sorties scolaires  facultatives.
Les nombreux bÃ©nÃ©fices retirÃ©s par les Ã©lÃ¨ves de ces  expÃ©riences Ã©ducatives et pÃ©dagogiques
doivent inciter les  Ã©tablissements Ã  organiser ces dÃ©placements. Une nouvelle impulsion Ã   l'ouverture du
systÃ¨me Ã©ducatif franÃ§ais au contexte europÃ©en et  international a notamment Ã©tÃ© donnÃ©e dans le cadre
de la rÃ©forme du  lycÃ©e. L'une des missions de l'Ã©tablissement public local d'enseignement  (EPLE) consiste
dÃ©sormais Ã  favoriser le dÃ©veloppement de la mobilitÃ©  des Ã©lÃ¨ves, en particulier Ã  l'Ã©tranger, en
l'inscrivant dans un  partenariat scolaire. Ã€ l'instar des EPLE, l'ensemble des Ã©tablissements  d'enseignement du
second degrÃ©, y compris les Ã©tablissements d'Ã‰tat et  les Ã©tablissements d'enseignement privÃ©s sous
contrat, sont incitÃ©s Ã   promouvoir la mobilitÃ© des Ã©lÃ¨ves dans le cadre du partenariat scolaire.  La dÃ©finition
et le fonctionnement du partenariat scolaire sont  prÃ©cisÃ©s par la circulaire n° 2011-116 relative Ã  l'encadrement
de la  mobilitÃ© europÃ©enne et internationale au collÃ¨ge et au lycÃ©e.
NÃ©anmoins,  pour tous les dÃ©placements d'Ã©lÃ¨ves qui ne s'inscrivent pas dans le  cadre d'un partenariat
scolaire prÃ©voyant la mise en Å“uvre pratique du  dÃ©placement, il est apparu nÃ©cessaire de rappeler les
modalitÃ©s  d'organisation d'une sortie ou d'un voyage scolaire. Tel est l'objet de  la prÃ©sente circulaire, dont les
prÃ©cisions s'appliquent uniquement aux  Ã©tablissements publics d'enseignement du second degrÃ© (il est
rappelÃ© en  effet que, s'agissant des Ã©tablissements d'enseignement privÃ©s sous  contrat, le directeur de
l'Ã©tablissement a pour seule obligation  d'informer l'autoritÃ© acadÃ©mique des dates et de la durÃ©e des sorties
et  voyages scolaires).

Plan de la circulaire
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I - Cadre gÃ©nÃ©ral de l'organisation du projet de sortie ou de voyage scolaire
I.1 Inscription des orientations Ã©ducatives de la sortie ou du voyage dans le projet d'Ã©tablissement
I.2 CompÃ©tence du conseil d'administration
I.3 CompÃ©tence du chef d'Ã©tablissement
I.4 Information des parents d'Ã©lÃ¨ves
I.5 Information de l'autoritÃ© acadÃ©mique
II - Organisation du projet de sortie ou de voyage scolaire
II.1 PrÃ©paration du projet
II.2 Points de vigilance dans la prÃ©paration du projet
II.2.1 Composition du groupe d'Ã©lÃ¨ves
II.2.2 DurÃ©e du dÃ©placement
II.2.2.1 DurÃ©e du sÃ©jour
II.2.2.2 Remplacement des enseignants accompagnateurs
II.2.3 Encadrement du dÃ©placement
II.2.4 Organisation du transport
II.2.5 VÃ©rifications et formalitÃ©s administratives
II.2.5.1 VÃ©rification des garanties de sÃ©curitÃ©
II.2.5.2 FormalitÃ©s administratives Ã  accomplir
II.2.6 Aspects financiers de la sortie ou du voyage
II.2.6.1 Sources de financement
II.2.6.2 Prise en charge des frais liÃ©s aux accompagnateurs
II.2.6.3 Constitution de rÃ©gies
II.2.6.4 Conclusion d'un contrat de voyage
III - RÃ©gimes de responsabilitÃ© et assurances
III.1 ResponsabilitÃ©s des accompagnateurs
III.1.1 Accompagnateurs membres de l'enseignement public
III.1.2 Accompagnateurs bÃ©nÃ©voles
III.2 Souscription des assurances
III.2.1 Souscription d'une assurance par les accompagnateurs
III.2.2 Souscription d'une assurance pour les Ã©lÃ¨ves
III.2.3 Souscription d'une assurance annulation du dÃ©placement

I - Cadre gÃ©nÃ©ral de l'organisation du projet de sortie ou de voyage scolaire

I.1 Inscription des orientations Ã©ducatives de la sortie ou du voyage dans le projet d'Ã©tablissement
En  application des dispositions de l'article L. 401-1 du code de  l'Ã‰ducation, le projet d'Ã©tablissement dÃ©finit les
modalitÃ©s  particuliÃ¨res de mise en Å“uvre des objectifs et des programmes nationaux  et prÃ©cise les activitÃ©s
scolaires et pÃ©riscolaires qui y concourent.
Il  permet ainsi de piloter l'Ã©tablissement, de fÃ©dÃ©rer les membres de la  communautÃ© Ã©ducative autour
d'une rÃ©flexion commune et de garantir la  cohÃ©rence de ses actions.
DÃ¨s lors, les orientations Ã©ducatives qui  prÃ©sident Ã  l'organisation des sorties et des voyages scolaires doivent
 figurer dans le projet d'Ã©tablissement, car elles font partie intÃ©grante  de la mise en Å“uvre de son projet
pÃ©dagogique et Ã©ducatif.
I.2 CompÃ©tence du conseil d'administration
Le  conseil d'administration, sur le rapport du chef d'Ã©tablissement, donne  son accord sur la programmation et les
modalitÃ©s de financement des  sorties et voyages scolaires.
La dÃ©cision d'autorisation d'une sortie  ou d'un voyage scolaire, prise par le chef d'Ã©tablissement, s'inscrit  dans
le cadre de cette programmation.
Dans le cas d'un voyage  scolaire, le conseil d'administration est notamment appelÃ© Ã  se  prononcer sur
l'ensemble du budget qui y est consacrÃ©, incluant la prise  en charge financiÃ¨re du sÃ©jour des accompagnateurs,
et sur le montant  de la participation financiÃ¨re des familles.
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I.3 CompÃ©tence du chef d'Ã©tablissement
La  dÃ©cision d'autoriser la sortie ou le projet de voyage scolaire relÃ¨ve,  dans tous les cas, de la compÃ©tence du
chef d'Ã©tablissement. Ã€ cette  fin, il dispose de tout pouvoir d'apprÃ©ciation sur l'intÃ©rÃªt pÃ©dagogique  et sur
les conditions matÃ©rielles de mise en Å“uvre du projet.
Le  chef d'Ã©tablissement conserve l'entiÃ¨re responsabilitÃ© de l'opÃ©ration et  des engagements pris avec les
partenaires extÃ©rieurs pour l'organiser  (notamment les sociÃ©tÃ©s de transports, les collectivitÃ©s territoriales  ou
le voyagiste).
I.4 Information des parents d'Ã©lÃ¨ves
Tout  projet de dÃ©placement des Ã©lÃ¨ves suppose une concertation aussi large  que possible avec les
reprÃ©sentants des parents d'Ã©lÃ¨ves.
De plus,  les familles doivent bÃ©nÃ©ficier d'une information complÃ¨te sur les  modalitÃ©s d'organisation des
sorties et des voyages scolaires, aussi  bien d'un point de vue matÃ©riel que financier. Cette information doit  Ãªtre
portÃ©e Ã  la connaissance des familles suffisamment tÃ´t afin de  laisser la possibilitÃ© aux parents qui le
souhaitent de faire part de  leurs interrogations Ã©ventuelles sur le dÃ©roulement de la sortie ou du  voyage
scolaire.
La rÃ©daction d'une charte des voyages par  l'Ã©tablissement est un moyen de formaliser les engagements
respectifs de  l'Ã©tablissement et des familles dans l'organisation des sorties et  voyages scolaires.
I.5 Information de l'autoritÃ© acadÃ©mique
La  dÃ©libÃ©ration du conseil d'administration relative au financement de la  sortie ou du voyage scolaire doit Ãªtre
transmise au reprÃ©sentant de  l'Ã‰tat ou, par dÃ©lÃ©gation de celui-ci, Ã  l'autoritÃ© acadÃ©mique. Cette 
dÃ©libÃ©ration est exÃ©cutoire quinze jours aprÃ¨s sa transmission.
Dans  un souci d'information, il est recommandÃ© que cet acte soit accompagnÃ©  des ordres de mission
dÃ©livrÃ©s par le chef d'Ã©tablissement et d'une note  sur les conditions d'organisation du dÃ©placement, en
particulier le  caractÃ¨re de la sortie (obligatoire ou facultatif).

II - Organisation du projet de sortie ou de voyage scolaire

II.1 PrÃ©paration du projet
Le projet  de sortie ou de voyage scolaire est soumis Ã  l'accord du conseil  d'administration et Ã  l'autorisation du
chef d'Ã©tablissement. Les  enseignants, qui en sont gÃ©nÃ©ralement Ã  l'origine, doivent veiller Ã  ce  que son
Ã©laboration soit aussi prÃ©cise que possible. Les diffÃ©rents  aspects suivants doivent Ãªtre envisagÃ©s :

 les objectifs  pÃ©dagogiques et Ã©ducatifs prÃ©cis : programme dÃ©taillÃ© et travaux Ã   effectuer par les
Ã©lÃ¨ves. La prÃ©paration pÃ©dagogique du projet est un  travail conjoint de l'enseignant organisateur et des
Ã©lÃ¨ves.  L'exploitation ultÃ©rieure de la sortie ou du voyage scolaire peut  revÃªtir diverses formes (par exemple :
Ã©valuation orale ou Ã©crite,  exposÃ©s, constitution de dossiers documentaires, d'expositions  photographiques,
de projections commentÃ©es) ;

 les caractÃ©ristiques  gÃ©nÃ©rales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, durÃ©e,  composition du
groupe, encadrement ;

 l'organisation matÃ©rielle :  mode de dÃ©placement, itinÃ©raire, horaires, titres de transport,  modalitÃ©s
d'hÃ©bergement, modalitÃ©s d'accueil au retour ;

 les  modalitÃ©s de financement : un projet de budget prÃ©sentÃ© en Ã©quilibre  retrace, d'une part, les
principales dÃ©penses et, d'autre part, les  diffÃ©rentes contributions des financeurs ainsi que les modalitÃ©s 
d'encaissement de leur participation ;

 les dispositions Ã  prendre  pour couvrir ou Ã©viter les risques : assurances, assistance mÃ©dicale,  consignes
en cas d'Ã©vÃ©nements graves, coordonnÃ©es des personnes Ã   joindre.
Au retour, la sortie ou le voyage scolaire fait l'objet d'un  compte rendu Ã©tabli par l'enseignant organisateur et remis
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au chef  d'Ã©tablissement. Ce compte rendu comporte un volet financier, en  particulier lorsqu'un rÃ©gisseur a
Ã©tÃ© nommÃ©.
II.2 Points de vigilance dans la prÃ©paration du projet
II.2.1 Composition du groupe d'Ã©lÃ¨ves
Il  est recommandÃ© que la sortie ou le voyage scolaire concerne de  prÃ©fÃ©rence une classe entiÃ¨re
accompagnÃ©e par un ou plusieurs de ses  professeurs ou, Ã  tout le moins, que le groupe d'Ã©lÃ¨ves prÃ©sente
une  certaine homogÃ©nÃ©itÃ© (intÃ©rÃªt commun pour le thÃ¨me pÃ©dagogique de la  sortie, par exemple).
Les Ã©lÃ¨ves qui ne participent pas Ã  une sortie Ã   caractÃ¨re facultatif doivent pouvoir bÃ©nÃ©ficier de
l'enseignement  devant leur Ãªtre normalement dispensÃ©.
II.2.2 DurÃ©e du dÃ©placement
II.2.2.1 DurÃ©e du sÃ©jour
Dans  le cas oÃ¹ le dÃ©placement ne s'inscrit pas dans le cadre d'un  partenariat scolaire pour lequel la durÃ©e du
sÃ©jour est prÃ©vue par le  dispositif choisi (cf. circulaire relative Ã  l'encadrement de la  mobilitÃ© europÃ©enne et
internationale au collÃ¨ge et au lycÃ©e susvisÃ©e),  la durÃ©e de la sortie ou du voyage scolaire n'excÃ¨de pas cinq
jours pris  sur le temps scolaire, afin de rester compatible avec la mise en Å“uvre  des programmes d'enseignement.
II.2.2.2 Remplacement des enseignants accompagnateurs
Le dÃ©cret n° 2005-1035 du 26 août 2005 relatif au remplacement de courte durÃ©e des personnels enseignants
dans  les Ã©tablissements d'enseignement du second degrÃ© pose le principe  selon lequel le remplacement des
absences des enseignants d'une durÃ©e  infÃ©rieure ou Ã©gale Ã  deux semaines est organisÃ© par protocole
dans  l'Ã©tablissement.
Ce dispositif s'applique notamment lorsque les cours  ne peuvent pas Ãªtre assurÃ©s du fait de l'absence des
enseignants  accompagnateurs Ã  l'occasion d'une sortie ou d'un voyage scolaire. Les  modalitÃ©s du rattrapage de
ces cours doivent Ãªtre Ã©tudiÃ©es dans le cadre  de ce protocole.
Le chef d'Ã©tablissement peut ainsi autoriser dans  les meilleures conditions les sorties ou voyages scolaires, en 
particulier Ã  l'Ã©tranger.
II.2.3 Encadrement du dÃ©placement
S'agissant  des sorties scolaires courtes (en gÃ©nÃ©ral, dans la journÃ©e) effectuÃ©es  dans ou hors
agglomÃ©ration, les modalitÃ©s de la surveillance et les  prÃ©cautions Ã  prendre sont celles qui sont prÃ©cisÃ©es
par la circulaire  n° 96-248 du 25 octobre 1996 relative Ã  la surveillance des Ã©lÃ¨ves dans  le second degrÃ©.
S'agissant des voyages scolaires, il appartient au  chef d'Ã©tablissement d'Ã©valuer le nombre nÃ©cessaire
d'accompagnateurs  compte tenu de l'importance du groupe, de la durÃ©e du dÃ©placement et des  difficultÃ©s ou
des risques que peut comporter le parcours des Ã©lÃ¨ves.
Le  chef d'Ã©tablissement peut autoriser des personnels de l'Ã©tablissement  et/ou des personnes bÃ©nÃ©voles,
notamment des parents d'Ã©lÃ¨ves, Ã   apporter leur concours aux enseignants lors d'une sortie ou d'un voyage 
scolaire.
II.2.4 Organisation du transport
Le  transport des Ã©lÃ¨ves et des accompagnateurs, en particulier Ã   l'Ã©tranger, doit Ãªtre assurÃ© par un
conducteur professionnel. En tout  Ã©tat de cause, il n'appartient pas aux enseignants, au regard de leurs 
obligations statutaires, de conduire des vÃ©hicules, que ceux-ci soient  personnels, de location ou de service.
Un enseignant en service ne  peut conduire un vÃ©hicule personnel qu'Ã  titre exceptionnel, aprÃ¨s y  avoir Ã©tÃ©
autorisÃ© par son chef de service et quand l'intÃ©rÃªt du service  le justifie. Il s'agit d'une mesure supplÃ©tive qui
n'est utilisÃ©e qu'en  dernier recours, c'est-Ã -dire en cas d'absence momentanÃ©e d'un  transporteur professionnel
ou de refus de celui-ci, et uniquement dans  le cadre des activitÃ©s scolaires obligatoires ou de certaines activitÃ©s 
pÃ©riscolaires.
II.2.5 VÃ©rifications et formalitÃ©s administratives
II.2.5.1 VÃ©rification des garanties de sÃ©curitÃ©
En  France, la dÃ©termination du niveau d'alerte du plan Vigipirate  applicable sur le territoire implique que les
mesures appropriÃ©es de  vigilance, de prÃ©vention et de protection soient dÃ©clenchÃ©es et mises en  Å“uvre par
les diffÃ©rentes autoritÃ©s publiques ou privÃ©es.
Dans ces  conditions, il appartient au chef d'Ã©tablissement de prendre en  considÃ©ration les risques
potentiellement encourus lors d'une sortie ou  d'un voyage scolaire en fonction du niveau d'alerte de ce plan.
Ã€  cette fin, le chef d'Ã©tablissement peut contacter les services de  l'inspection acadÃ©mique ou du rectorat et les
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services prÃ©fectoraux afin  obtenir des informations complÃ©mentaires sur les consignes Ã  respecter  lors des
dÃ©placements.
Avant un dÃ©part pour l'Ã©tranger, les  informations concernant la situation du pays d'accueil peuvent Ãªtre 
obtenues auprÃ¨s des services du ministre chargÃ© des Affaires Ã©trangÃ¨res  et europÃ©ennes en consultant leur
site internet Ã  l'adresse suivante : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs_909/index.html
Il  convient avant chaque sÃ©jour Ã  l'Ã©tranger de consulter ce site afin de  prÃ©venir tout problÃ¨me que risquerait
de rencontrer l'organisation du  voyage.
II.2.5.2 FormalitÃ©s administratives Ã  accomplir
- Une autorisation parentale pour la participation d'un Ã©lÃ¨ve mineur Ã  un voyage scolaire est exigÃ©e.

 Une autorisation parentale de sortie du territoire franÃ§ais est requise  pour les Ã©lÃ¨ves mineurs, Ã  l'exception
des Ã©lÃ¨ves en possession d'un  passeport Ã  leur nom en cours de validitÃ© (le passeport valant  autorisation de
sortie du territoire).
Pour la sortie du territoire  franÃ§ais d'enfants mineurs de nationalitÃ© franÃ§aise, le chef  d'Ã©tablissement suit la
procÃ©dure dÃ©crite par la circulaire  interministÃ©rielle n° 81-46 et n° 81-252 du 9 juillet 1981 relative Ã  
l'Ã©tablissement, par les directeurs d'Ã©cole ou les chefs  d'Ã©tablissement, de listes tenant lieu aprÃ¨s
authentification par les  prÃ©fets d'autorisations collectives de sortie du territoire pour les  mineurs qui effectuent en
groupe des voyages scolaires Ã  l'Ã©tranger.

 Tous les Ã©lÃ¨ves participant Ã  une sortie ou Ã  un voyage scolaire  doivent Ãªtre munis d'un titre certifiant leur
identitÃ© (passeport ou  carte nationale d'identitÃ©).
Les Ã©lÃ¨ves mineurs qui sont  ressortissants d'Ã‰tats tiers Ã  l'Union europÃ©enne et qui sont scolarisÃ©s  dans
l'Ã©tablissement doivent de surcroÃ®t Ãªtre en possession d'un  document de circulation pour Ã©tranger mineur
(DCEM), s'ils sont nÃ©s Ã   l'Ã©tranger, ou d'un titre d'identitÃ© rÃ©publicain (Tir), s'ils sont nÃ©s  en France. La
dÃ©tention d'un DCEM ou d'un Tir ne dispense pas l'Ã©lÃ¨ve  d'Ãªtre muni d'un document de voyage en cours de
validitÃ©. Lorsque ces  Ã©lÃ¨ves participent Ã  un voyage scolaire au sein de l'Union europÃ©enne,  le chef
d'Ã©tablissement suit la procÃ©dure dÃ©crite par la circulaire du  2 janvier 1996 et par la note du 16 octobre 1996
relatives au document  de voyage collectif, qui tient lieu de passeport collectif et de visa  d'entrÃ©e sur le territoire de
la plupart des autres Ã‰tats membres de  l'Union europÃ©enne.

 S'agissant de l'assurance maladie, pour une  sortie ou un voyage scolaire en Europe, il est fortement
recommandÃ© que  les parents d'Ã©lÃ¨ves se procurent pour leur enfant la carte europÃ©enne  d'assurance
maladie, qui est individuelle et nominative. Elle atteste  des droits Ã  l'assurance maladie et permet de bÃ©nÃ©ficier
d'une prise en  charge sur place des soins mÃ©dicaux, selon la lÃ©gislation et les  formalitÃ©s en vigueur dans le
pays de sÃ©jour. Pour une sortie ou un  voyage scolaire hors d'Europe, seuls les soins urgents imprÃ©vus peuvent 
Ã©ventuellement Ãªtre pris en charge. Les frais mÃ©dicaux doivent Ãªtre  rÃ©glÃ©s sur place, sans prÃ©sentation
de document spÃ©cifique, et les  justificatifs doivent ensuite Ãªtre fournis Ã  la caisse d'assurance  maladie
franÃ§aise au retour, qui apprÃ©ciera si le remboursement des  soins peut Ãªtre accordÃ© et dans quelle mesure.
Le site internet des services du ministre chargÃ© des Affaires Ã©trangÃ¨res et europÃ©ennes (
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs_909/index.html)  permet aux organisateurs de se renseigner
sur la nature des documents  de voyage requis et sur les formalitÃ©s d'entrÃ©e et de sÃ©jour dans le  pays de
destination. Ces informations peuvent Ã©galement Ãªtre obtenues  auprÃ¨s du consulat du pays de destination.
II.2.6 Aspects financiers de la sortie ou du voyage
Il  est rappelÃ© que les dÃ©penses concernant des sorties et voyages  scolaires s'effectuent dans le respect du
code des MarchÃ©s publics.
II.2.6.1 Sources de financement
Les sorties scolaires obligatoires sont gratuites et sont donc prises entiÃ¨rement en charge par l'Ã©tablissement.
Les  sorties scolaires facultatives peuvent bÃ©nÃ©ficier d'un financement  provenant de diffÃ©rentes sources, qui
sont les suivantes :

 les crÃ©dits allouÃ©s par l'Ã‰tat : crÃ©dits pÃ©dagogiques ou dotations d'aide aux projets ;
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 les aides attribuÃ©es par les collectivitÃ©s territoriales ;

 les contributions du foyer socio-Ã©ducatif (FSE) au collÃ¨ge, de la  Maison des lycÃ©ens (MDL) au lycÃ©e ou
d'autres associations de type loi  1901. Elles sont versÃ©es Ã  l'Ã©tablissement sous forme de dons 
prÃ©alablement approuvÃ©s par le conseil d'administration de  l'Ã©tablissement ;

 les apports d'entreprises privÃ©es : les  entreprises privÃ©es peuvent contribuer au financement d'un
dÃ©placement  dans la mesure oÃ¹ cet apport n'est pas assorti d'une obligation  publicitaire ;

 les ressources propres de l'Ã©tablissement : un  Ã©tablissement peut financer sur ses ressources propres ou en
mobilisant  le fonds de roulement, avec l'accord du conseil d'administration, tout  ou partie des dÃ©penses
engendrÃ©es par un dÃ©placement ;

 la  contribution financiÃ¨re des familles : il est rappelÃ© qu'elle ne peut  Ãªtre demandÃ©e que dans le cas des
sorties scolaires facultatives et que  son montant doit Ãªtre raisonnable. Il convient d'accorder une importance 
particuliÃ¨re au respect de ce principe. En effet, l'article L. 551-1 du  code de l'Ã‰ducation dispose que « les
Ã©tablissements scolaires  veillent, dans l'organisation des activitÃ©s Ã  caractÃ¨re facultatif, Ã  ce  que les
ressources des familles ne constituent pas un facteur  discriminant entre les Ã©lÃ¨ves ». La contribution financiÃ¨re
des familles  est fixÃ©e par une dÃ©libÃ©ration du conseil d'administration de  l'Ã©tablissement. Son montant est
fixe et ne doit pas Ãªtre compris dans  une fourchette. Il ne peut Ãªtre modifiÃ© que par une dÃ©libÃ©ration du 
conseil d'administration.
Dans les EPLE, les parents d'Ã©lÃ¨ves ont la  possibilitÃ© de remettre des chÃ¨ques vacances Ã  l'Ã©tablissement
pour  rÃ©gler le coût des sorties et voyages scolaires facultatifs. La note de service n° 2005-205 du 30 novembre
2005 portant agrÃ©ment des EPLE auprÃ¨s de l'Agence nationale des chÃ¨ques vacances (ANCV) donne les
prÃ©cisions utiles Ã  ce sujet.
Les  parents qui rencontrent des difficultÃ©s doivent Ãªtre informÃ©s de la  possibilitÃ© d'obtenir une aide
financiÃ¨re dans le cadre des fonds  sociaux dont dispose l'Ã©tablissement.
Ce large Ã©ventail de sources de  financement, en permettant de corriger les Ã©ventuelles disparitÃ©s,  offre ainsi
Ã  l'ensemble des Ã©tablissements la possibilitÃ© d'organiser  des sorties et voyages scolaires. Ã€ cet Ã©gard,
l'attention du chef  d'Ã©tablissement est appelÃ©e sur la nÃ©cessitÃ© d'utiliser les diffÃ©rentes  possibilitÃ©s de
financement mises Ã  sa disposition et de porter cette  information le plus largement possible Ã  la connaissance des
 enseignants.
II.2.6.2 Prise en charge des frais liÃ©s aux accompagnateurs
Les  accompagnateurs, y compris les bÃ©nÃ©voles, exercent une mission au  service de l'Ã©tablissement et n'ont
donc pas Ã  supporter le coût d'un  sÃ©jour constituant une activitÃ© prolongeant une action d'enseignement.
Les  frais engendrÃ©s par le sÃ©jour des accompagnateurs sont liÃ©s Ã  des  dÃ©placements qui font l'objet d'un
ordre de mission Ã©manant du chef  d'Ã©tablissement. En consÃ©quence, ce ne sont ni des dÃ©penses de 
rÃ©munÃ©ration, ni des dÃ©penses pÃ©dagogiques, mais des dÃ©penses de  fonctionnement de l'Ã©tablissement
dont le financement lui incombe.
Le  financement du sÃ©jour des accompagnateurs doit donc Ãªtre recherchÃ©  parmi les sources de financement
mentionnÃ©es au titre I.2.6.1, Ã   l'exception de la contribution financiÃ¨re, mÃªme indirecte, des familles.  Dans le
cas oÃ¹ des conditions tarifaires avantageuses sont accordÃ©es  par le voyagiste (remise Ã  caractÃ¨re commercial,
par exemple), elles  doivent bÃ©nÃ©ficier Ã  l'ensemble des participants, et non concerner la  seule part propre aux
accompagnateurs.
Les modalitÃ©s de prise en  charge financiÃ¨re du sÃ©jour des accompagnateurs doivent Ãªtre prÃ©cisÃ©ment 
dÃ©finies par le conseil d'administration lors de la dÃ©libÃ©ration  relative au financement de la sortie ou du voyage
scolaire.
II.2.6.3 Constitution de rÃ©gies
Seule une personne ayant la qualitÃ© de comptable public peut manier des deniers publics.
Aussi,  conformÃ©ment Ã  l'arrÃªtÃ© du 11 octobre 1993 modifiÃ© relatif Ã   l'habilitation des chefs
d'Ã©tablissements publics locaux d'enseignement Ã   instituer des rÃ©gies de recettes et des rÃ©gies d'avances, le
chef  d'Ã©tablissement peut crÃ©er des rÃ©gies de recettes, notamment pour  encaisser la participation des familles
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au financement des voyages  scolaires, et des rÃ©gies d'avances, notamment pour payer les frais  exposÃ©s
pendant le voyage ou la sortie scolaire lorsqu'ils ne peuvent  faire l'objet d'un ordonnancement prÃ©alable
conformÃ©ment aux conditions  fixÃ©es par le dÃ©cret n° 62-1587 du 29 dÃ©cembre 1962 portant rÃ¨glement 
gÃ©nÃ©ral sur la comptabilitÃ© publique.
Ces opÃ©rations s'effectuent  dans le cadre de l'instruction n° 98-065-M9-R du 4 mai 1998 modifiÃ©e  relative aux
rÃ©gies de recettes et aux rÃ©gies d'avances des  Ã©tablissements publics nationaux et des Ã©tablissements
publics locaux  d'enseignement.
L'Ã©chelonnement Ã©ventuel de la contribution des  familles doit Ãªtre autorisÃ© par l'agent comptable dont c'est
une  compÃ©tence exclusive.
Les dÃ©cisions de crÃ©ation de rÃ©gies sont  exÃ©cutoires dans un dÃ©lai de quinze jours aprÃ¨s leur
transmission au  comptable de l'Ã‰tat territorialement compÃ©tent pour le contrÃ´le de la  gestion de l'agent
comptable de l'Ã©tablissement sauf si, dans ce dÃ©lai,  celui-ci formule des observations.
Il relÃ¨ve de la compÃ©tence du chef  d'Ã©tablissement, aprÃ¨s avoir obtenu l'agrÃ©ment de l'agent comptable de 
l'Ã©tablissement, de dÃ©signer le rÃ©gisseur parmi le personnel de  l'Ã©tablissement (en gÃ©nÃ©ral, le
gestionnaire de l'Ã©tablissement).
II.2.6.4 Conclusion d'un contrat de voyage
L'Ã©tablissement  choisit un prestataire pour organiser la sortie ou le voyage scolaire  selon les rÃ¨gles de la
commande publique en vigueur.

III - RÃ©gimes de responsabilitÃ© et assurances

III.1 ResponsabilitÃ©s des accompagnateurs
III.1.1 Accompagnateurs membres de l'enseignement public
Aux  termes de la circulaire n° 74-328 du 16 septembre 1974 relative aux  accidents de service et du travail des
personnels des Ã©tablissements  scolaires prÃ©Ã©lÃ©mentaires et des premier et second degrÃ©s, la notion 
d'activitÃ© de service s'applique aux sorties et aux voyages scolaires  organisÃ©s en France ou Ã  l'Ã©tranger par
l'Ã©tablissement scolaire, y  compris pendant les jours de congÃ© ou les vacances. Le chef  d'Ã©tablissement
dÃ©livre un ordre de mission Ã©crit aux accompagnateurs  membres de l'Ã©tablissement afin d'attester de leur
situation durant la  sortie ou le voyage.
En cas de dommages causÃ©s ou subis par les  Ã©lÃ¨ves de l'Ã©tablissement qui sont confiÃ©s Ã  un membre de
l'enseignement  public, imputables Ã  une faute de surveillance, la responsabilitÃ©  civile de l'Ã‰tat se substitue Ã 
celle dudit membre, en application des  dispositions de l'article L. 911-4 du code de l'Ã‰ducation. L'Ã‰tat peut 
toutefois, s'il y a faute dÃ©tachable du service, exercer une action  rÃ©cursoire Ã  l'encontre de ce dernier.
En cas de dommages causÃ©s Ã   des tiers par un fonctionnaire, et sans qu'une faute personnelle  dÃ©tachable du
service puisse lui Ãªtre reprochÃ©e, celui-ci peut  bÃ©nÃ©ficier de la protection de l'Ã‰tat dans les conditions
prÃ©vues par  l'article 11 de la loi n° 83-634 du13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.
En  cas d'accident dont il pourrait Ãªtre victime, un fonctionnaire  bÃ©nÃ©ficie des dispositions protectrices
prÃ©vues par l'article 34, 2°,  alinÃ©a 2, de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives Ã  la fonction publique de l'Ã‰tat.
III.1.2 Accompagnateurs bÃ©nÃ©voles
En  cas de dommages causÃ©s ou subis par les Ã©lÃ¨ves de l'Ã©tablissement qui  leur sont confiÃ©s, la
jurisprudence assimile les accompagnateurs  bÃ©nÃ©voles, qui participent Ã  l'encadrement des Ã©lÃ¨ves Ã 
l'occasion d'une  activitÃ© rÃ©alisÃ©e dans un but d'enseignement, aux membres de  l'enseignement public. Ils
bÃ©nÃ©ficient ainsi des dispositions  protectrices prÃ©vues par l'article L. 911-4 du code de l'Ã‰ducation.  L'action
rÃ©cursoire de l'Ã‰tat peut s'exercer Ã  leur encontre dans le cas  oÃ¹ ils auraient commis une faute sans rapport
avec leur participation Ã   l'encadrement des Ã©lÃ¨ves.
En cas de dommages causÃ©s Ã  des tiers par  des accompagnateurs bÃ©nÃ©voles lors de leur participation Ã 
l'encadrement  des Ã©lÃ¨ves, la jurisprudence considÃ¨re que ces derniers bÃ©nÃ©ficient de  la protection de
l'Ã‰tat dans les mÃªmes conditions que les membres de  l'enseignement public.
III.2 Souscription des assurances
III.2.1 Souscription d'une assurance par les accompagnateurs
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Il  est recommandÃ© aux membres de l'enseignement public de souscrire une  assurance personnelle pour couvrir
les risques d'accident subi ou causÃ©  hors du service.
Il est Ã©galement recommandÃ© aux accompagnateurs  bÃ©nÃ©voles de souscrire une assurance personnelle
pour couvrir les  risques d'accident subi ou causÃ© en dehors de leur participation Ã   l'encadrement des Ã©lÃ¨ves.
III.2.2 Souscription d'une assurance pour les Ã©lÃ¨ves
Il  est rappelÃ© que, dans le cas d'une sortie scolaire obligatoire,  l'assurance n'est pas exigÃ©e mais reste
recommandÃ©e afin de protÃ©ger  l'Ã©lÃ¨ve en cas de dommage.
En revanche, dans le cas d'une sortie ou  d'un voyage scolaire Ã  caractÃ¨re facultatif, l'assurance de l'Ã©lÃ¨ve est 
obligatoire. Elle doit garantir les dommages que celui-ci pourrait  causer Ã  des tiers (garantie de responsabilitÃ©
civile) et ceux qu'il  pourrait subir (garantie individuelle accidents corporels).
Le chef  d'Ã©tablissement peut Ã©ventuellement souscrire un contrat collectif  d'assurance de responsabilitÃ© civile
pour les Ã©lÃ¨ves participant Ã  la  sortie ou au voyage.
En cas de dÃ©placement hors du territoire  franÃ§ais, les parents ont tout intÃ©rÃªt Ã  souscrire pour leur enfant une
 assurance individuelle accidents corporels valable Ã  l'Ã©tranger. Il leur  appartient de vÃ©rifier prÃ©cisÃ©ment les
termes du contrat d'assurance  qu'ils ont souscrit, afin de connaÃ®tre les modalitÃ©s de prise en charge  de leur
enfant (les conditions d'un rapatriement, par exemple).
III.2.3 Souscription d'une assurance annulation du dÃ©placement
Lorsque  l'Ã©tablissement s'adresse Ã  un prestataire pour organiser le  dÃ©placement, celui-ci peut lui proposer de
souscrire une assurance  annulation. Il convient de se rÃ©fÃ©rer aux termes prÃ©cis du contrat  proposÃ© par le
prestataire pour savoir dans quelles conditions cette  garantie s'applique.
La souscription d'une assurance annulation est  une prÃ©caution indispensable, notamment lorsque les frais
engagÃ©s sont  consÃ©quents. En effet, les familles sont fondÃ©es Ã  demander le  remboursement des frais
engagÃ©s pour un voyage qui est annulÃ© par le  chef d'Ã©tablissement.
Les autres modalitÃ©s de remboursement des familles sont soumises au vote du conseil d'administration de
l'Ã©tablissement.

Les circulaires suivantes sont abrogÃ©es :
- Circulaire n° 76-260 du 20 août 1976 relative aux sorties et voyages collectifs d'Ã©lÃ¨ves.

 Circulaire n° 79-186 du 12 juin 1979 relative aux sorties et voyages collectifs d'Ã©lÃ¨ves Ã  caractÃ¨re facultatif.

 Circulaire n° 86-317 du 22 octobre 1986 relative Ã  la dÃ©concentration  de la dÃ©livrance des autorisations de
sorties et voyages collectifs  d'Ã©lÃ¨ves.

 Circulaire n° 88-254 du 6 octobre 1988 relative Ã  la  dÃ©concentration des autorisations de sorties et voyages
collectifs  d'Ã©lÃ¨ves du second degrÃ©.

 Circulaire n° 99-064 du 5 mai 1999 relative aux voyages collectifs d'Ã©lÃ¨ves dans les pays soumis Ã  visa.

Le ministre de lâ€™Ã‰ducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative,
Luc Chatel
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